
Burundi/Covid-19 : les frais de dépistage passent de 50 à 100 $ pour les étrangers

    @rib News,Â 27/10/2020 - Source Agence Anadolu  AuÂ Burundi, les frais du test de dÃ©pistage duÂ Covid-19Â pour les
Ã©trangers dÃ©sirant entrer dans le pays, ont Ã©tÃ© revus Ã  la hausse passant de 50 Ã  100 dollars, selon une ordonnance
ministÃ©rielle cosignÃ©e lundi par les ministres en charge de la SantÃ©, des Affaires Ã©trangÃ¨res, de lâ€™IntÃ©rieur et des
Finances.  
  Les Burundais paient quant Ã  eux l'Ã©quivalent de trente dollars amÃ©ricain en franc burundais, prÃ©cise le texte consultÃ©
par Anadolu.  Le montant exigÃ© jusquâ€™ici Ã©tait de 50 dollars pour tout voyageur, Ã©tranger ou non, entrant auÂ Burundi. 
Selon la nouvelle mesure, les Ã©tudiants et les rÃ©fugiÃ©s qui rentrent sont "exemptÃ©s du paiement des frais de dÃ©pistage". 
Cette mesure est prise "dans le but de lutter non seulement contre la pandÃ©mie de laÂ Covid-19Â mais Ã©galement de se
prÃ©venir de cette derniÃ¨re sur le territoire Burundais", prÃ©cise la mÃªme source.  Les autoritÃ©s burundaises prÃ©cisent, en
outre, que le test de dÃ©pistage Ã  la sortie se fait gratuitement "pour les personnes se trouvant sur le territoire burundais
voulant faire des voyages Ã  l'extÃ©rieur du pays".  Selon le dernier bilan officiel publiÃ© le 24 octobre dernier, 557 cas de
Covid-19 ont Ã©tÃ© enregistrÃ©s au Burundi Â et un seul dÃ©cÃ¨s.  
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